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Noël : “Derrière l’ours”, de la Cie 
L’Escabeau, vendredi 21 janvier 
à 20 h 30 ; “Mad Sax”, des Dé-
saxés, samedi 29 janvier à 
20 h 30 ; “Ça va râler”, avec Serge 
Papagalli, vendredi 4 février à 
20 h 30 ; “Amour”, de Bérengère 
Krief, vendredi 4 mars à 20 h 30.

Réservations : billetterie-lecoleo-
pontcharra .mapado.com, 
tél. 04 76 97 68 08 ou courriel à 
info@gresivaudan-tourisme.com

avec un mélange suffisant de 
techniques : marionnettes, 
chant, conte, vidéo, humour…

En sortant, Maxandre s’amu-
sait en se souvenant d’avoir été 
éclaboussé par la comédienne. 
Ninon avait apprécié la vidéo du 
manchot et « quand l’histoire ar-
rive aux hommes. ».

Les spectacles 2021 étant tous 
passés, le service culture propose 
de penser à offrir des places de 
spectacles en guise de cadeau de 

les financements des inves-
tissements inscrits dans le 
plan pluriannuel. « Notre 
autofinancement ne suffit 
plus et en même temps, no-
tre taux d’endettement reste 
bas », indique le maire. Sa 
capacité de désendettement 
est de deux ans et demi, soit 
le nombre d’années qu’il 
faudrait à Domène pour 
rembourser sa dette si elle y 
consacrait l’intégralité de 
son épargne. Cet emprunt 
va servir aux travaux du 
nouveau restaurant scolai-
re Gustave-Rivet, un chan-
tier d’1,8 M€ sur deux ans 
ou encore à la relocalisa-
tion de la boutique alimen-
taire.

Emmanuelle DUFFÉAL

Les établissements accueillant de jeunes enfants doivent s’atta-
cher le concours d’un médecin-pédiatre ou à défaut d’un généra-
liste possédant une expérience en pédiatrie. C’est une obligation. 
La commune n’ayant pas trouvé un titulaire au poste vacant à 
l’espace petite enfance “Le Domène des bambins”, elle a donc 
procédé au recrutement d’une médecin vacataire qui intervien-
dra quatre heures tous les mois. Son rôle sera d’informer, 
sensibiliser et conseiller la direction et l’équipe de l’établissement 
en matière de santé du jeune enfant ; leur expliquer les protoco-
les d’action dans les situations d’urgence, mais aussi apporter 
son concours pour la mise en œuvre de mesures nécessaires au 
bien-être des enfants ou encore assurer des actions d’éducation 
et de promotion de la santé en matière de recommandations 
nutritionnelles, d’activité physique, de sommeil, d’exposition 
aux écrans… Mais surtout elle pourra être contactée par les 
équipes du Domène des bambins à tout instant en cas d’urgence.

➤ Recrutement d’un médecin 
pour l’espace petite enfance

La démarche entamée depuis des mois qui vise, au sein de la fonction publique, à harmoniser la durée 
du temps de travail en imposant le retour à 1 607 heures travaillées annuellement, a été entérinée ce 
lundi en séance. Les agents sont désormais règle avec la loi. L’adjointe Alexia Mongereau, pour des 
raisons personnelles, a décidé de se retirer de la vie politique. Photo Le DL/E.D. et archives Le DL/C.F.

L undi  soir,  le  maire 
Chrystel Bayon a ouvert 

la séance du conseil munici-
pal en annonçant la démis-
sion de son adjointe aux af-
faires sociales .  Alexia 
Mongereau, pour des rai-
sons personnelles, a décidé 
de se retirer de la vie politi-
que domenoise. À ce stade, 
on ne sait pas encore qui lui 
succédera. Le maire doit, 
avec l’ensemble de sa majo-
rité, en discuter. Une déci-
sion devrait être prise en 
début d’année prochaine.

Une application 
obligatoire dès le 1er  
janvier

Ce conseil, le dernier de 
l’année 2021, devait entéri-
ner un dossier au long cours 
et qui a nécessité la mise en 
place d’une concertation au 
sein de l’ensemble des servi-
ces de la mairie et avec tous 
les agents. On parle bien 
évidemment de l’applica-
tion de la loi dite des 1 607 
heures ou loi de transforma-
tion de la fonction publi-
que. Elle a bien été votée, ce 
lundi 13 décembre, par le 
conseil à l’unanimité. Et il 
était important que cette 
délibération soit adoptée 

car la loi doit s’appliquer 
obligatoirement dès ce 
1er janvier 2022 dans l’en-
semble du territoire afin 
d’uniformiser le temps de 
travail. À Domène, la mise 
en place de cette loi s’est 
faite avec une chargée de 
mission qui a travaillé avec 
les représentants du person-
nel et le personnel. Un com-
promis a été trouvé et validé 
en amont en commission 
technique. Lundi soir, il 
s’agissait d’une formalité. 
« Aujourd’hui, tout le mon-
de est d’accord », a insisté le 
maire. Il a été conclu que les 
agents devront travailler 
sept heures de plus, non ré-
munérées, pour conserver 
le jour de la Pentecôte. De 
plus, les jours de congé 
d’ancienneté (un jour à par-
tir de 10 ans et deux dès 15 
ans) accordés en 1997 se-
ront supprimés dans leur 
forme actuelle. C’est là 
qu’intervient le compromis. 
Dans le cadre du nouveau 
régime indemnitaire, le Rif-
seep, qui tient compte des 
fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engage-
ment professionnel, ces 
jours seront réintégrés 
« afin que les agents ne les 
perdent pas », a assuré 
Chrystel Bayon.

Un emprunt d’1,5 M€
Au cours de cette séance, 

les élus ont également vali-
dé un recours à l’emprunt 
d’1,5 M€ auprès de la Ban-
que postale afin d’assurer 

DOMÈNE

1 607 heures : « Aujourd’hui 
tout le monde est d’accord »
Au conseil municipal de 
Domène, lundi soir, les 
élus ont validé la mise 
en place au sein de la 
mairie des 1 607 heu-
res. Un dossier sensible 
mené dans la concerta-
tion.

Les élèves de Monica Hönle, réunis sur scène.

Dimanche, le centre culturel 
du Belvédère s’est transformé 
en véritable salle de concert 
avec les jeunes artistes de Mo-
nica Hönle, professeure de 
guitare. Cette dernière arrive 
à susciter l’enthousiasme de 
ses élèves pour la musique 
bien entendu, mais aussi pour 
l’instrument qui les accompa-
gne. Lors de cette audition, 
une vingtaine de jeunes musi-
ciens sont venus charmer pa-
rents et amis. Se sont succédé 
entre autres, sur la scène du 
Belvédère, Pénélope, Valenti-
ne, Armand, Angelina, Mar-
gaux, Lilian, Jeanne, Léo et 
Arthur, Charlie, Alix, et même 
Zélie du haut de ses 8 ans, 

accompagnée de son papa 
pour “rêver d’un autre mon-
de”. Une représentation qui 
s’est achevée par la déconcer-
tante chanson d’Aldebert, “Si 
c’était les marmots”, reprise 
par l’ensemble des élèves. 
Monica aussi, même si elle a 
dit regretter le port du mas-
que… « Mais, a-t-elle recon-
nu, nous avons eu la chance 
de pouvoir jouer et chanter, et 
même si ce n’est pas toujours 
facile à accepter, c’est tou-
jours mieux que de ne rien 
faire. »

Association La Guitare 
enchantée, courriel à : 
pierre.comon@orange.fr

SAINT-MARTIN-D’URIAGE

Les élèves de la Guitare enchantée en audition au Belvédère
Les équipes seniors du Cer-
cle sportif Grésivaudan Bel-
ledonne (CSGB) ont reçu di-
manche au stade René-
Bœuf le RC Le Mole, dont la 
réserve et l’équipe premiè-
re figurent en tête de poule. 
La réserve villardienne a 
très mal commencé, se 
trouvant rapidement me-
nés 0 - 15 puis 0 - 20, les 
visiteurs profitant d’une 
mauvaise défense des Isé-
rois. Puis l’équipe est ren-
trée peu à peu dans ce 
match, pour revenir à 17 - 
20 à dix minutes de la fin. 
Ce sont les Haut-Savoyards 
qui ont conclu la rencontre 
par un nouvel essai. Score 
final, 17 - 27.
Puis ce fut le tour de l’équipe 1, après un hommage rendu 
à Pedro Martinez et Casimir, décédés récemment. Dans 
une entame de match équilibrée, les deux équipes se sont 
livrées un vrai combat qui a tourné à l’avantage des Jaune 
et Bleu. Après trois pénalités et un essai de pénalité, les 
Villardiens ont rejoint les vestiaires sur le score de 16-0. 
En seconde période, les Haut-Savoyards ont mis la pres-
sion sur les Isérois qui ont baissé en régime, infligeant 
deux essais dans les dix dernières minutes. Un bonus 
défensif mais une défaite pour le leader jusque-là invain-
cu, qui s’est cassé les dents sur une belle défense 
villardienne menée par Ludovic Bœuf et Manu Massy.
Prochaine rencontre ce dimanche : le CSGB accueillera 
Annemasse, premier match retour.

Pierre Marjolin, l’un des 
marqueurs de la réserve.

VILLARD-BONNOT
Rugby : le CSGB fait sombrer 
le leader de la poule

Isabelle Curt, maire de 
Saint-Mury-Monteymond 
et Jean-Pierre Paganon, 
de l’Association des anciens 
maires et adjoints de l’Isère.

Les “Mariannes du civis-
me” décernées par l’Asso-
ciation des anciens maires 
et adjoints honorent les ha-
bitants des communes 
ayant le plus voté lors des 
élections municipales.
En introduction de sa der-
nière séance, le conseil mu-
nicipal de Saint-Mury-Mon-
teymond a reçu Jean-Pierre 
Paganon, ancien maire de 
Laval, qui a décerné la Ma-
rianne du civisme aux habi-
tants de la commune pour 
leur participation lors des 
élections municipales de 
2020. En effet, dans la ca-
tégorie des communes en-
tre 251 et 500 inscrits, la 
part des votants s’est éle-
vée à 88,42 %.

SAINT-MURY-MONTEYMOND
La commune a reçu 
“La Marianne du civisme”

En première partie de spectacle, les comédiens ont retracé 
l’histoire d’Adèle.

PONTCHARRA

Vendredi, le public du Coléo a 
voyagé grâce à La Fabrique des 
petites utopies, avec sa toute nou-
velle création jeunes 2021, “Et si 
l’océan...”. 

D’abord, il a été placé dans un 
espace plus intimiste pour bien 
profiter du spectacle de théâtre 
d’objet. Puis, il a été transporté 
dans un milieu onirique et océa-
nique avec Alphonse Atacolod-
jou, Julie Pierron et Cati Réau, 
qui ont présenté l’histoire d’Adè-
le, se transformant en sirène et en 
hippocampe, grimpant sur de 
grands voiliers pour un voyage 
océanique magique, jouant avec 
les déchets de la plage qui devien-
nent des amis légendaires ou 
d’angoissantes créatures.

Ensuite, les spectateurs ont sui-
vi une histoire de l’humanité pré-
sentée de manière originale : un 
dessin animé présentant la mal-
heureuse histoire d’animaux mis 
en danger par les déchets trouvés 
dans l’océan. Les jeunes specta-
teurs sont restés attentifs jus-
qu’au bout malgré les 55 minutes 
du spectacle, qui a été construit 

“Et si l’océan...”, un voyage 
pour le jeune public

Ce samedi 18 décembre à 
20 h 30, la compagnie Jean-Clau-
de Gallotta et les danseurs du 
groupe Émile Dubois se produi-
ront à la Pléiade pour le spectacle 
My Ladies Rock.

Un spectacle époustouflant qui 
mêle à la fois danse et musique 
rock des années 50. Au travers de 
tableaux successifs au parfum de 
nostalgie et de puissante musi-
que, le chorégraphe nous emmè-
ne dans un voyage en compagnie 
des voix des plus grandes inter-
prètes féminines. De Marianne 

Faithfull à Joan Baez en passant 
par Aretha Franklin, Patti Smith 
ou Tina Turner, ce ballet-rock 
rend un vibrant hommage à ces 
femmes.

Réunissant à nouveau la danse 
contemporaine et le rock, qui a 
influencé son enfance et son ado-
lescence, Jean-Claude Gallotta 
ose un mélange des genres dont 
ses danseurs s’emparent avec un 
enthousiasme communicatif.

Réservation à la mairie d’Allevard 
et au 04 76 97 50 24.

Le spectacle est à voir samedi 18 décembre à la Pléiade.

ALLEVARD

Un hommage aux reines de 
la culture rock, ce samedi

Pandémie oblige, les sa-
peurs-pompiers Belledon-
ne des communes de Domè-
ne, du Versoud, Revel et 
Murianette ont mis en pla-
ce une nouvelle formule 
pour leur opération calen-
driers qui, rappelons-le, fi-
nance le fonctionnement de 
l’Amicale des sapeurs-pom-
piers. Ils se présenteront 
au domicile de la popula-
tion, en tenue d’interven-
tion pour déposer un calen-
drier et échanger quelques 
mots. Les tournées ont 
commencé et se termine-
ront fin décembre. Si vous 
avez reçu un calendrier 
alors que vous étiez absent, 
pour simplifier et respecter les consignes sanitaires, les 
hommes du feu ont fait le choix de ne pas repasser. 
Cependant, pour ceux qui n’ont pu faire de don, plusieurs 
modalités sont mises en place : par virement, en utilisant 
le relevé d’identité bancaire de l’amicale des sapeurs-
pompiers de Domène qui se trouve au dos du courrier 
distribué avec le calendrier ou via PayPal en scannant le 
QR code qui se trouve sur le courrier reçu. Pour les 
personnes qui souhaiteraient obtenir un justificatif, il 
suffit de remplir et retourner avant le 15 janvier le coupon 
qui est à découper sur le courrier.

La tournée des calendriers 
s’achèvera fin décembre.

DOMÈNE | LE VERSOUD | REVEL | MURIANETTE
Une nouvelle formule pour 
le calendrier des sapeurs-pompiers

GRÉSIVAUDAN
Paroisse La Croix de Bel-
ledonne
Messe tous les mardis à 
9 h 30 et tous les dimanches 
à 10 h à l’église Sainte-Thé-
rèse de Brignoud (Villard-
Bonnot) et tous les vendre-
dis à 9 h 30, à la chapelle 
Saint-François-de-Sales et 
les dimanches à 18 h 30 à 
l’église Saint-Georges à Do-
mène.
ALLEVARD
Annulation du concert 
de Damien Poyard
Le concert est annulé en rai-
son de la Covid.
Damien Poyard :
06 12 38 87 93.

FROGES
Annulation du loto
Le loto prévu le 19 décembre 
est annulé pour cause de Co-
vid.
LE CHEYLAS
Distribution des colis 
de Noël aux seniors
En plus du repas de Noël 
partagé dernièrement avec 

les élus à la salle des fêtes 
avec un orchestre en anima-
tion, les anciens reçoivent 
chaque année un colis de 
Noël. Apportez un stylo et 
gardez le masque pour émar-
ger. 
Samedi 18 décembre de 13 h 30 
à 18 h à la mairie.
Tél. 04 76 71 71 90.

LE VERSOUD
Conseil municipal
Aujourd’hui à 18 h à la maison 
Gérard-Philipe.
Veillée spectaculaire
Dans le cadre du festival Ça 
[re]joue dans le Grésivau-
dan, la Cie Les Oreillons des 
murs propose une veillée 
musicale contée autour du 
livre de Nastassya Martin, 
“Croire aux fauves”. Sur ré-
servation. 
Demain à 19 h 30 à la médiathè-
que George-Sand.
Tél. 04 76 77 15 29. 
mediatheque@ville-leversoud.fr

THEYS
Annulation de la bûche 
de Noël
En raison des contraintes sa-
nitaires, l’après-midi “bûche 
de Noël” est annulée.


